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Direction départementale
des territoires et de la mer

de la Vendée

Arrêté N°20-DDTM85-237
AUTORISANT LA LOUVETERIE ÀABAnRE TOUTE ESPËCE DE GRAND GIBIER

MEnANT EN DANGER LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalie~ de l'Ordre national du Mérite,

Vu les articles L 427-6 et R.427-1 à R.427-3 du code de l'environnement,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 2211-1, L 2212-1 et 2212-2,

Vu le code rural et de la pêche maritime, titre 1er du livre Il, notamment l'article L 211-11,

Vu l'arrêté relatif aux lieutenants de Louveterie du 14 juin 2010,

Vu l'arrêté préfectoral du 16 décembre 2019, portant nomination des Lieutenants de Louveterie pour
la période s'étendant jusqu'au 31 décembre 2024,

Sur demande des services de l'Etat réclamant une intervention immédiate pour enjeux de sécurité
publique,

Considérant que ces animaux sont susceptibles de provoquer des accidents ou de blesser des
personnes, qu'ils représentent un danger grave et immédiat pour la sécurité des personnes et des
biens,

Considérant Que leur comportement peut rendre leur capture extrêmement difficile et hasardeuse,

Considérant l'impossibilité d'avoir recours à d'autres moyens ou d'autres services,

Considérant que l'urgence de la situation et que les exigences de protection des personnes et des
biens rendent nécessaires ia destruction du ou des animaux,

Arrête

Article 1 : De la date de publication du présent arrêté au 31 décembre 2021, les lieutenants de
louveterie sont autorisés, sur leur secteur, en tout temps et par tous les moyens, à la mise à mort
d'animaux des espèces classées grand gibier lorsqu'ils sont grièvement blessés ou menaçants.

Article 2 : les mesures à prendre en matière de sécurité routière sont de l'entière responsabilité de la
gendarmerie ou du gestionnaire du réseau ouvert à la circulation publique.
La circulation peut être interdite sur le périmètre d'intervention fixé par les lieutenants de louveterie
pendant le temps nécessaire à la mise hors d'état de nuire du ou des animaux.
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